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RAPPORT SUR L’ÉLECTION D’UNE (1) FEMME MEMBRE DU COMITÉ 

AFRICAIN D’EXPERTS SUR LES DROITS ET LE BIEN-ÊTRE 
DE L’ENFANT ISSUE DE LA RÉGION CENTRE 

 
1. L’élection des membres du Comité africain d’experts sur les droits et le bien-
être de l’enfant (CADEBE) est régie par les dispositions de la Charte africaine des 
droits et du bien-être de l’enfant (la Charte) et par le Règlement intérieur du Conseil 
exécutif.  
 
2. Le CADEBE est créé en vertu de l’article 33 (1) de la Charte. L’article 33 (1) 
de la Charte prévoit que le CADEBE se compose de onze (11) membres démontrant 
une haute moralité, intégrité, impartialité et de compétences avérées en matière de 
droits et de bien-être de l’enfant. Les membres du CADEBE siègent à titre personnel.  
  
3. De plus, l’article 33 (3) de la Charte prévoit que le CADEBE ne peut 
comprendre plus d’un (1) ressortissant d’un même État.  
  
4. Il convient de rappeler que lors de la trente et unième session ordinaire de la 
Conférence en juillet 2018 à Nouakchott (Mauritanie), la Conférence a adopté la 
décision Assembly/AU /Dec.702(XXXI) sur l’élection de quatre (4) membres du 
CADEBE dans laquelle elle a notamment décidé : 
 

« que l’élection d’une (1) femme membre du Comité africain d’experts sur les 
droits et le bien-être de l’enfant issue de la région centre aura lieu en février 
2019 pendant la trente-quatrième session ordinaire du Conseil exécutif ». 

 
5. En conséquence, la Commission a informé l’ensemble des États parties à la 
Charte des droits et du bien-être de l’enfant de la région centre, en vertu de la note 
verbale BC/OLC/24.9/2243.18 du 28 septembre 2018, de la nécessité de présenter 
des candidatures féminines pour les élections au Sommet de février 2019.  
  
6. La Commission tient à informer le Conseil exécutif que les candidatures 
qu’elle a reçues des États parties à la Charte africaine des droits et du bien-être de 
l’enfant sont les suivantes : 
 

 

N° Nom Pays Région Genre 

1.  KEMBO TAKAM GATSING Hermine Cameroun Centre F 
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